
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention de prestation pour l'animation du thé dansant 2020

N° : VA_DEC2020_328
Service : Aînés 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De signer une convention avec La société HEMPIRE SCENE LOGIC, 51 rue
Marcel Hénaux à Lille 59000 représentant l’orchestre Duo Louclark,  Monsieur
Emilien Raux, dont le siège social se situe : 40 avenue du rivage 59117 Wervicq
qui assurera l’animation musicale lors du Thé dansant, organisé par le service
municipal  des  aînés,  le  3  octobre  2020  à  la  salle  Marianne,  place  de  la
République à Villeneuve d’Ascq à partir de 14h. 

La ville de Villeneuve d’Ascq versera à HEMPIRE SCENE LOGIC, la somme de
860,88 € TTC.

Le règlement interviendra sur présentation d'une facture de HEMPIRE SCENE
LOGIC.

Cette somme sera imputée sur le budget de fonctionnement 2020 de la Ville. 

Imputation comptable : 6288 61 4500
Politique publique (domaine-action-activité) : 09.0.2 Aînés - fêtes et cérémonies

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 8 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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